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Objectifs de la Formation : Sensibiliser le personnel à la prévention des incendies en entreprise. 

Connaître les modalités du message d’alerte. 

Connaître les classes de feux, les modes de propagation et les moyens d’extinction. 

Maîtriser l’utilisation les moyens d’extinction 
Reconnaître le signal sonore d'évacuation, les cheminements, les issues de secours 
Connaître la conduite à tenir pour évacuer tout ou partie d'un bâtiment. 
Connaître les techniques et consignes pour réaliser l'évacuation. 
Répartir les missions 

Public concerné : Personnel chargé de la lutte contre l’incendie et l’évacuation du personnel 
 

Lieu : Dans l’entreprise du salarié. 
 

Durée : 1 jour 

Nombre de participants : De 4 à 10  participants maximum. 

Méthode pédagogique :  
  

Exposés théoriques, travaux de groupe, exercices pratiques, etc. 

Evaluation : Evaluation continue des stagiaires lors des exercices pratiques. 

Validation : Attestation de stage. 

PROGRAMME 

THEORIE 

 

 Réglementation 

 Naissance et propagation de l’incendie 

 Causes des incendies 

 Classes de feu 

 Agents extincteurs 

 Types d’extincteurs 

 Attaque d’un incendie 

 Protocole d’évacuation 

 Inventaire et validation des itinéraires d’évacuation 

 Actualisation des consignes 

 Constitution d’une équipe d’évacuation 

 Modalités de fonctionnement de l’alarme sonore 

 Techniques générales d’évacuation 

 Point (s) de rassemblement 

 

PRATIQUE 

  

 Présentation des différents types d’extincteurs 

 Utilisation d’extincteurs sur feux réels de différentes classes 

 Connaissance et repérage des moyens d’extinction de 
l’entreprise 

 Visite du site et recensement des issues de secours 

 Repérage des différents moyens de secours et d’évacuation 

 Mise en situation d’évacuation 
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